
6.
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil et � en ce
qui concerne l’accord sur la coopération scientifique et technique � de la Commission relative à la
conclusion des accords entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la
Confédération suisse, d’autre part (7260/2000 � COM(1999) 229 � C5-0204/2000): accord sur les

échanges de produits agricoles (9753/1999 � C5-0202/2000 � 1999/0108(AVC))

(Procédure de l’avis conforme)

Le Parlement européen,

� vu la proposition de décision du Conseil et � en ce qui concerne l’accord sur la coopération scienti-
fique et technique � de la Commission (7260/2000 � COM(1999) 229 � C5-0204/2000),

� vu le projet d’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges
de produits agricoles (9753/1999),

� vu la demande d’avis conforme présentée par le Conseil conformément à l’article 300, paragraphe 3,
deuxième alinéa, en liaison avec l’article 310 du traité CE (C5-0202/2000),

� vu l’article 86 et l’article 97, paragraphe 7, de son règlement,

� vu la recommandation de la commission de l’industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de
l’énergie et l’avis de la commission des budgets (A5-0118/2000);

1. donne son avis conforme sur la conclusion de l’accord;

2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil, à la Commission, ainsi
qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la Confédération suisse.

7.
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil et � en ce
qui concerne l’accord sur la coopération scientifique et technique � de la Commission relative à la
conclusion des accords entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la
Confédération suisse, d’autre part (7260/2000 � COM(1999) 229 � C5-0204/2000): accord sur la
reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité entre la Communauté euro-

péenne et la Confédération suisse (9755/1999 � C5-0203/2000 � 1999/0109(AVC))

(Procédure de l’avis conforme)

Le Parlement européen,

� vu les propositions de décision du Conseil et � en ce qui concerne l’accord sur la coopération scien-
tifique et technique � de la Commission (7260/2000 � COM(1999) 229 � C5-0204/2000),

� vu le projet d’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse sur la reconnais-
sance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité entre la Communauté européenne et la Confé-
dération suisse (9755/1999),

� vu la demande d’avis conforme présentée par le Conseil conformément à l’article 300, paragraphe 3,
deuxième alinéa, en liaison avec l’article 310 du traité CE (C5-0203/2000),

� vu l’article 86 et l’article 97, paragraphe 7, de son règlement,

� vu la recommandation de la commission de l’industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de
l’énergie et les avis de la commission des budgets et de la commission juridique et du marché intérieur
(A5-0118/2000);

1. donne son avis conforme sur la conclusion de l’accord;

2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil, à la Commission, ainsi
qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la Confédération suisse.
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